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La Commission de la santé et de la 
sécurité du travail (CSST)

Une compagnie dôassurance publique quié

×ég¯re le r®gime qu®b®cois de sant® et de 

sécurité du travail,

×éau service dôune double client¯le: travailleurs 

et employeurs,

×éet administre 7 lois.



Le fonctionnement de la CSST

× Un conseil dôadministration paritaire compos® ainsi:
Å7 représentants des travailleurs

Å7 représentants des employeurs

ÅLe pr®sident du conseil dôadministration et le chef 
de la direction

× 4 000 employés:
Å2 unités centrales

Å21 directions régionales



Les fondements du régime 

Objectifs visés:

× Mettre en place des mesures de prévention afin 

dô®liminer tout danger pour la sant®, la s®curit® et 

lôint®grit® physique et psychique des travailleurs

×Protéger le revenu des travailleurs victimes dôune 

lésion professionnelle



Lois administrées par la CSST

× LSST: Loi sur la santé et la 

sécurité du travail

× LATMP: Loi sur les 

accidents du travail et les 

maladies professionnelles

× LAT: Loi sur les accidents du 

travail

× LIVAC: Loi sur lôindemnisation 

des victimes dôactes criminels

× LIVASMC: Loi sur 

lôindemnisation des LVFC: Loi 

visant à favoriser le civisme

× victimes dôamiantose et de 

silicose dans les mines et les 

carrières

× LIAE: Loi sur lôindemnisation 

des agents de lôEtat



Les préoccupations de la CSST

×La prévention des lésions 
professionnelles dôenviron 3 millions de  
travailleurs et 180 000 employeurs

×Arboriculture : 200 employeurs [0,1%]

×Un r¹le dôassureur public 158000 
dossiers lésions professionnelles



Le régime québécois de santé et 

de sécurité du travail

Ce quôil faut savoir de 

nousé



Les fondements du régime québécois 
de santé et de sécurité

× Contrat social liant  les travailleurs et leurs 
employeurs en matière de santé et de sécurité

× Le financement du r®gime incombe ¨ lôensemble des 
employeurs

× Les employeurs b®n®ficient dôun r®gime 
dôassurance-responsabilité, sans égard à la faute, 
pour leurs travailleurs victimes dôune l®sion 
professionnelle

× La LSST confère aux employeurs et aux travailleurs 
la responsabilité de la santé et de la sécurité dans 
leur milieu de travail La prise en charge par le 
milieu



Les bases du régime collectif 
dôassurance de 1931

× Sans égard à la faute: le travailleur ne peut 
poursuivre son employeur en cas dôaccident

× Les employeurs financent le régime en payant des 
cotisations à la CSST

× Le revenu des travailleurs est garanti: ils reçoivent 
des indemnités



Missions de la CSST

× PRÉVENTION des 

accidents du travail et des 

maladies professionnelles

× RÉPARATION des lésions 

professionnelles

× FINANCEMENT du régime 

québécois de santé et de 

sécurité du travail



Missions de la CSST

× Prévention:

× Promotion de la santé 
et de la sécurité du 
travail

× Assistance aux 
travailleurs et aux 
employeurs dans leurs 
démarches pour 
assainir leur milieu

× Inspection des lieux de 
travail



Missions de la CSST

× Réparation:

× Indemnisation des 
travailleurs

× Assistance médicale

× Réadaptation des 
travailleurs qui 
subissent une atteinte 
permanente



Missions de la CSST

× Financement:

× Chaque employeur 

cotise et est classé 

selon la nature de ses 

activités



Loi sur la santé et la sécurité 
du travail


